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Le dispositif

Qui finance le droit de prêt ?

�  Une contribution de l’ensemble des collectivités qui gèrent des
bibliothèques de prêt

�  Incluse dans le prix d’achat des livres acquis

�  Fixée à 6 % du prix public HT

�  Versée par les fournisseurs à l’organisme de gestion

�  Dans le cadre d’un plafonnement des rabais à 9 %

⇒ Les collectivités : une contribution proportionnelle aux achats

� Une contribution annuelle

� Prise en charge par les ministères chargés de l’éducation et de la culture

� D’un montant forfaitaire de 1 ou 1,5 euro par usager inscrit dans les
bibliothèques de prêt

� A l’exclusion des bibliothèques scolaires

⇒  L’Etat : une contribution forfaitaire



Schéma : avant / après la loi
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Qui verse le droit de prêt ?
Le dispositif

⇒  L’Etat, pour sa contribution forfaitaire

⇒ Les fournisseurs, pour la contribution des collectivités

� Versée par les ministères chargés de la culture et de l’éducation
� Sur la base des statistiques nationales
� A l’organisme de gestion agréé

� D’un montant de 6% du prix public HT des livres achetés
par les bibliothèques de prêt

� Versée par les fournisseurs de livres

� A l’organisme de gestion agréé



Qui gère le droit de prêt ?
Le dispositif

� Une gestion collective obligatoire du droit à
rémunération

� confiée à un ou plusieurs organismes de gestion agréés

� sur la base de critères fixés par la loi

� chargés de collecter et répartir les sommes dues au
titre du droit de prêt
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Qui bénéficie du droit de prêt ?
Le dispositif

⇒ Auteurs (régime de retraite complémentaire)

� Partagée à parité entre l’auteur et l’éditeur

� Une part des sommes collectées répartie entre les ayants droit
� Sur la base des exemplaires achetés chaque année par les

bibliothèques de prêt

⇒  Auteurs, éditeurs (rémunération pour le prêt)

� Par la prise en charge d’une fraction des cotisations

� Dont le montant, fixé par décret :

� Ne peut excéder 50% du total des sommes collectées

� Ne peut excéder 50% du montant total des cotisations dues.

� Financement d’un régime de retraite complémentaire
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Application aux marchés publics

1er août 2003 1er août 2004

plafonnement 12 %, versement 3% plafonnement 9%, versement 6%ni plafonnement, ni versement



Application aux marchés publics

1er août 2003 1er août 2004

marché ferme 3 ans
Continue à courir dans les conditions initiales

(rabais non plafonné, pas de reversement de droit de prêt)

marché ferme 3 ans Conditions initiales inchangées
(ni plafonnement, ni reversement)

marché ferme 3 ans plafonnement 12 %
reversement 3%

Nouveau marché
(pft 9%, rvt 6%)

plafonnement 9 %
reversement 6%

plafonnement 12 %, versement 3% plafonnement 9%, versement 6%ni plafonnement, ni versement



Application aux marchés publics

1er août 2003 1er août 2004

marché 1 an
reconductible (2X)

Nouveau marché
(pft 9 %, rvt 6 %)

marché 1 an
reconductible (2X)

Nouveau marché
(pft 12 %, rvt 3 %) (puis pft 9 %, rvt 6 %)

Conditions initiales inchangées
(ni plafonnement, ni reversement)

Conditions initiales inchangées
(ni plafonnement, ni reversement)

marché 1 an
reconductible (2X)

plafonnement 12 %
reversement 3 %

plafonnement 9 %
reversement 6 %

Reconduction


